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Journaux et congrès prédateurs : ce que vous devez savoir 
	

La	croissance	exponentielle	des	journaux	et	des	congrès	prédateurs	menacent	l’intégrité	des	travaux	
scientifiques.	La	publication	d’un	article	dans	ce	type	de	journaux	et	la	présentation	d’une	allocution	
dans	ce	genre	de	congrès	nuisent	à	la	réputation	des	chercheurs	et	de	leur	établissement,	et	risquent	
d’avoir	des	effets	négatifs	sur	leur	capacité	d’obtenir	du	financement	de	recherche.	

Le	présent	guide	vise	à	vous	aider	à	reconnaître	les	journaux	et	les	congrès	prédateurs	et	vous	fournit	
des	ressources	pour	vous	permettre	de	faire	des	choix	éclairés.	Puisque	les	méthodes	et	les	tactiques	de	
sollicitation	de	ces	journaux	et	congrès	prédateurs	évoluent	rapidement,	le	présent	document	doit	être	
utilisé	comme	un	guide	général	et	non	comme	un	outil	décisionnel	faisant	autorité.	

Définitions 
	

Un	journal	prédateur	est	une	revue	qui	se	présente	comme	une	publication	à	libre	accès	légitime,	aux	
délais	de	publication	très	rapides	et	qui	perçoit	des	frais	de	publication	généralement	faibles.	Ainsi,	on	
promet	un	processus	d’«	évaluation	»	accéléré	et	un	taux	d’acceptation	élevé,	mais	ceci	repose	sur	un	
processus	discutable	d’évaluation	par	les	pairs.	Un	journal	prédateur	se	déguise	aussi	en	publication	
légitime	en	établissant	un	comité	de	rédaction	qui	est	malheureusement	douteux	et	en	offrant	des	
mesures	du	«	rayonnement	»	scientifique	qui	ne	sont	pas	reconnues	notamment	par	Scopus,	Web	of	
Science	ou	Scimago.	

Un	congrès	prédateur	est	un	événement	organisé	de	façon	à	ressembler	à	un	véritable	congrès	
scientifique	et	qui	peut	également	publier	dans	certains	cas	des	comptes	rendus	avec	comité	de	lecture.	
On	offre	même	à	l’occasion	la	publication	dans	des	journaux	(prédateurs)	associés.	De	plus,	un	faux	
congrès	s’inscrit	souvent	dans	le	cadre	d’un	vaste	événement	qui	regroupe	plusieurs	congrès	et	qui	
présente	des	conférenciers	et	des	orateurs	invités	douteux.	Enfin,	la	publicité	de	l’événement	est	
principalement	axée	sur	l’emplacement	du	congrès.	

	

Les	définitions	générales	données	ci-dessus	proviennent	des	sources	suivantes	

Critères	de	détermination	des	éditeurs	et	congrès	prédateurs	tirés	de	la	liste	de	Beall	:	
http://beallslist.weebly.com/uploads/3/0/9/5/30958339/criteria-2015.pdf.	

D.	Moher	et	coll.,	«	Stop	this	waste	of	people,	animals	and	money	»,	Nature,	2017,	549(7670),	p.	23-25.	

D.	Moher	et	E.	Moher,	«	Stop	predatory	publishers	now:	Act	collaboratively	»,	Annals	of	Internal	
Medicine,	2016,	164(9),	p.	616-617.	

D.	Moher	et	A.	Srivastave,	«	You	are	invited	to	submit…	»,	BMC	Medicine,	2015,	13:180.	
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Principales caractéristiques 
	

Les	caractéristiques	répertoriées	ci-dessous	ne	forment	pas	une	liste	exhaustive	et	définitive,	elles	
représentent	de	l’information	vous	permettant	d’évaluer	un	congrès	auquel	vous	pourriez	participer	ou	
un	journal	auquel	soumettre	un	article.	

Il	est	toutefois	à	noter	que	les	éditeurs	prédateurs	améliorent	en	permanence	leurs	façons	de	dissimuler	
la	nature	frauduleuse	de	leur	entreprise.	Avant	de	soumettre	des	travaux	à	une	publication	peu	connue,	
consultez	les	bibliothécaires	de	l’École	de	gestion	Telfer	ou	de	l’Université	d’Ottawa,	ou	la	Direction	de	
la	recherche	de	Telfer.	

Journal	prédateur	

- Il	sollicite	les	soumissions	par	courriel.	
- Il	adresse	sa	correspondance	directement	au	chercheur	et	fait	mention	aux	travaux	et	publications	

antérieurs	du	destinataire	dans	le	corps	du	courriel.	
- Il	est	souvent	mentionné	fièrement	que	le	journal	est	indexé	par	le	répertoire	de	Cabell,	la	

Bibliothèque	du	Congrès	américain,	etc.	
- Le	comité	éditorial	et	le	processus	d’évaluation	par	les	pairs	ne	sont	pas	transparents.	
- Le	portail	Web	et	les	directives	de	soumission	ne	semblent	pas	professionnels.	
- Les	délais	d’acceptation	des	soumissions	sont	extrêmement	rapides.	
- Le	comité	de	lecture	est	composé	de	membres	qui	n’existent	pas	ou	qui	sont	membre	à	leur	insu.	
- Les	coordonnées	indiquées	sont	insuffisantes	ou	très	difficiles	à	vérifier.	
- De	fausses	affirmations	sont	faites	à	l’égard	du	rayonnement	de	la	revue	ou	de	fausses	données	

bibliométriques	sont	fournies.	
- Il	n’est	pas	indexé	dans	Scopus,	Web	of	Science,	Scimago	ou	d’autres	bases	de	données	

bibliographiques	similaires.	
- Il	nécessite	des	frais	de	publication	forfaitaires	ou	par	page	(à	ne	pas	confondre	avec	des	frais	de	

soumission	non	remboursables	totalement	légitimes)	après	que	l’article	a	été	accepté	et	sans	
qu’une	option	de	publication	gratuite	en	format	non-libre	d'accès.	

Congrès	prédateurs	

- Il	sollicite	les	soumissions	à	travers	une	campagne	de	courriels	très	agressive.	
- Il	adresse	sa	correspondance	directement	au	chercheur	et	fait	mention	aux	travaux	et	publications	

antérieurs	du	destinataire	dans	le	corps	du	courriel.	
- Le	courriel	invite	le	chercheur	à	titre	de	conférencier	invité,	distingué,	éminent,	etc.	
- Le	délai	d’acceptation	est	très	rapide	ou	l’événement	a	une	politique	d’acceptation	continue.	
- Souvent,	il	s’agit	d’un	vaste	événement	qui	regroupe	plusieurs	congrès	aux	thèmes	très	diversifiés.	
- Le	comité	scientifique	est	composé	de	membres	qui	n’existent	pas,	qui	sont	membres	du	comité	à	

leur	insu,	ou	qui	sont	de	purs	inconnus	dans	le	domaine	de	recherche	sur	lequel	le	congrès	porte.	
- Le	congrès	est	promu	principalement	en	raison	des	attraits	touristiques	du	lieu	où	se	tient	le	

congrès	et	non	comme	un	événement	scientifique.	
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Ressources 
Il	existe	de	nombreuses	ressources	qui	vous	aideront	à	reconnaître	les	journaux	et	les	congrès	
prédateurs.	En	voici	quelques-unes.	

Le	Centre	de	journalologie	de	l’Institut	de	recherche	de	l’Hôpital	d’Ottawa	a	publié	un	guide	en	ligne	(en	
anglais	seulement)	pour	orienter	les	décisions	quant	au	choix	de	journaux	auxquels	soumettre	un	article.	
Ce	guide	est	axé	sur	les	publications	médicales,	cliniques	et	de	santé	publique,	mais	il	comprend	aussi	de	
l’information	très	utile	pour	les	chercheurs	des	autres	domaines.	
http://www.ohri.ca/journalology/submission.aspx	
	
Le	SCImago	Journal	&	Country	Rank	est	un	portail	public	qui	répertorie	les	journaux	et	les	indicateurs	
scientifiques	de	différents	pays,	mis	en	place	à	l’aide	de	l’information	contenue	dans	la	base	de	données	
Scopus®.	Le	portail	est	tenu	à	jour	par	un	groupe	de	recherche	du	Consejo	Superior	de	Investigaciones	
Científicas,	et	des	universités	Carlos	III	(à	Madrid),	de	Grenade,	d’Estrémadure	et	d’Alcalá	de	Henares.	
http://www.scimagojr.com	

Web	of	Science	est	une	base	de	données	produite	par	Clarivate	Analytics	qui	répertorie	les	revues	
académiques	et	calcule	leur	facteur	d’impact.	Cette	base	de	données	est	accessible	gratuitement	via	la	
bibliothèque	de	l’Université	d’Ottawa.	
https://apps.webofknowledge.com/WOS_GeneralSearch_input.do?product=WOS&search_mode=Gener
alSearch&SID=8Dz2onCIkXqR8lywLtB&preferencesSaved	

La	bibliothèque	de	l’Université	d’Ottawa	tient	un	également	un	site	Web	qui	aide	les	chercheurs	à	rester	
à	l’affût	des	éditeurs	prédateurs.	Les	coordonnées	de	la	bibliothécaire	responsable	de	la	communication	
savante	se	trouvent	au	bas	de	la	page.	
https://communicationsavante.uottawa.ca/publication/editeurs-predateurs		

Think,	Check,	Submit	est	un	portail	fondé	par	de	nombreux	organismes	qui	aide	les	chercheurs	à	
déterminer	quels	sont	les	journaux	légitimes	pour	la	publication	de	leurs	résultats	de	recherche.	
http://thinkchecksubmit.org/translations/french/	

		

Quelques	vidéos	YouTube	portent	également	sur	le	sujet	:	
	
What	is	Predatory	Publishing?	

How	to	determine	if	a	Journal	is	a	Predatory	Publisher	

Identifying	Predatory	Publishers	

	

	

	

https://www.scopus.com/search/form.uri?display=basic
https://www.youtube.com/watch?v=H_V7OFUj6CA
https://www.youtube.com/watch?v=wF1EEq6qsZQ
https://www.youtube.com/watch?v=7mTP8E_J7Ac
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Politique de l’École de gestion Telfer 
Le	programme	de	subventions	de	recherche	de	l’École	de	gestion	Telfer	vise	à	offrir	aux	membres	temps	
plein	du	corps	professoral	et	aux	étudiants	des	cycles	supérieurs	des	fonds	leur	permettant	de	mener	
des	travaux	de	recherche	et	de	présenter	ou	de	publier	leurs	résultats	dans	des	journaux	ou	des	congrès	
scientifiques	légitimes.	Ces	fonds	ne	peuvent	donc	pas	servir	à	publier	un	article	dans	un	journal	
prédateur	ou	à	participer	à	un	congrès	prédateur.	La	Direction	de	la	recherche	est	là	pour	vous	aider	si	
vous	avez	des	questions	au	sujet	des	congrès	prédateurs	et	des	pratiques	de	publication	discutables.	
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Annexe 
	

Voici	quelques	exemples	de	sollicitation	par	courriel	de	journaux	et	des	congrès	prédateurs.	
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